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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 

         
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 
MRC DE JOLIETTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Village Saint-
Pierre tenue en la salle du conseil, jeudi le 26 juin 2025 à 19 heures. La séance est 
présidée par le maire, Monsieur Roland Charest. Sont également présents, Madame la 
conseillère Jade Charest et Messieurs les conseillers Stéphane Arbour, Denis Parent et 
Benoit Duval. 
 
Absente : Madame Lyne Rivest, conseillère 
 
Madame Marie-Claude Parent, directrice générale et greffière-trésorière est également 
présente et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 
ORDRE DU JOUR    
 
1- Ouverture de l’assemblée 

2- Mot de bienvenue 

3- Adoption de l'ordre du jour 

4- Formation et nomination des membres du comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

5- Les services EXP Inc- Soumission concernant les travaux correctifs 

6- Nomination de Nathalie Simoneau à titre de fonctionnaire désignée 

7- M Trottier Électricité Inc.- Offre de service réparation lumière 

8- Période de question 

9- Levée de l’assemblée 

 

 
1-OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Monsieur le Maire Roland Charest, déclare l’assemblée ouverte à 19 :15 heures. 
 
 
2-MOT DE BIENVENUE 
 
Monsieur le Maire Roland Charest souhaite la bienvenue à tous. 
 
 

 3-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour,  
 

2025-06-092      Il est proposé par Monsieur Benoit Duval 
  

           Appuyé par Monsieur Stéphane Arbour 
 

  Et résolu, 
 

 D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 26 juin 2025. 
    

         ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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4- FORMATION ET NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF              
D’URBANISME (CCU) 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal prennent acte du contenu d’une 

demande de dérogation mineure concernant l’agrandissement d’un 
hangar; 

 
ATTENDU QU’ il y a lieu de former un comité de consultation d’urbanisme afin de 

répondre à cette demande; 
 

ATTENDU QUE selon le règlement 06-2004, la formation d’un comité CCU doit com-
prendre 2 citoyens, 1 membre du conseil et le maire; 

 
ATTENDU QUE comme stipule la Loi, les membres du comité CCU doivent avoir la 

formation requise à l’intérieur des 3 mois suivant la séance pour la 
décision prise soit conforme et acceptée. 

 
ATTENDU QUE le conseil peut établir par résolution, de fixer la rémunération des 

membres ainsi que les sommes d’argent dont le comité peut dispo-
ser pour l’accomplissement de ses fonctions;  

 
2025-06-093 Il est proposé par Monsieur Denis Parent  
  

Appuyé par Madame Jade Charest 
 
Et résolu, 
 
Que le conseil municipal nomme les personnes suivantes pour former le comité con-
sultatif d’urbanisme; 
 
Monsieur Jean Provost, citoyen 
Monsieur François Blouin, citoyen 
Monsieur Roland Charest, maire et est pendant la durée de ses fonctions, membre ex-
officio dudit comité. 
Monsieur Stéphane Arbour, conseillé 
 
 
Que le conseil municipal accepte de défrayer le coût de la formation de chaque 
membre formant le nouveau comité CCU. 
 
Que le conseil municipal fixe la rémunération à 50.00$ par rencontre et à 50$ pour 
suivre la formation pour les deux citoyens membres du comité consultatif d’urbanisme
 . 
 
Le conseil adjoint au comité, de façon permanente et titre de personnes ressources :la 
directrice générale et l’inspecteur municipal.     
  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

  
5- LES SERVICES EXP INC- AVENANT AU CONTRAT DE SERVICE CONCERNANT 
LES TRAVAUX CORRECTIFS (DCR-2) 
 
 
ATTENDU QUE des travaux correctifs sont requis et exigent une assistance tech-

nique lors des travaux de la réfection de la chaussée et des pon-
ceaux; 

 
 



 
 

 

3 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE VILLAGE ST-PIERRE 

ATTENDU QU’ un avenant au contrat de service a été reçu des services EXP 
Inc. au montant de 4500.00$ plus les taxes applicables pour les 
services professionnels;  

 
 EN CONSÉQUENCE, 

 
2025-06-094  Il est proposé par Monsieur Stéphane Arbour 
   

  Appuyé par Monsieur Benoit Duval 
 
  Et résolu, 

 
Que le conseil accepte l’avenant au contrat de service au montant de 4 500 $ plus 
taxes à Les services EXP Inc.    
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
6- NOMINATION DE MADAME NATHALIE SIMONEAU À TITRE DE FONCTION-
NAIRE DÉSIGNÉ 
 
 
ATTENDU QUE Pour aider l’inspecteur municipal dans ses fonctions; 
 
ATTENDU QUE  certain suivi et prise de renseignement entre autres l’inventaire 

des piscines, effectuer certaines inspections, donne l’autorisation 
de visiter, examine ou inspecte toute propriété immobilière, entre 
7h00 et 19h00, ainsi que l’intérieur et l’extérieur des bâtiments 
pour constater si les dispositions des règlements de la Municipa-
lité sont observées. 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2025-06-095  Il est proposé par Monsieur Benoit Duval  
  

Appuyé par Madame Jade Charest 
 

 Et résolu par les membres du conseil présents : 
 
 Que Madame Nathalie Simoneau soit nommée à titre de fonctionnaire désignée avec 

les pouvoirs ci-haut énumérés. L’émission de permis ne peut être fait sans l’autorisa-
tion et la supervision du Conseil municipal.  

 
 

       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
7- M TROTTIER ÉLECTRICITÉ INC- OFFRE DE SERVICE-RÉPARATION LUMIÈRE 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal prennent acte du contenu du 

courriel de Monsieur Maxime Provost concernant les frais de ser-
vice pour l’éclairage extérieur au coin du stationnement et la rue. 

 
ATTENDU QUE le coût pour effectuer les travaux sont de 455.00$ plus les taxes 

applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

 2025-06-96  Il est proposé par  Madame Jade Charest 
  

Appuyé par Monsieur Stéphane Arbour 
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Et résolu, 
 
Que le conseil accepte l’offre de services de M Trottier électricité Inc. au coût de 
455.00$ plus les taxes applicables. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
8-PÉRIODE DE QUESTION 
 
 
9-LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
  
Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 

2025-06-097 Il est proposé par Monsieur Denis Parent 
 

Appuyé par Monsieur Benoit Duval 
 
Et résolu, 
 
Que la présente séance soit levée. 
 
Heure : 19:20 heures     
       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
_________________________   ______________________ 
Roland Charest     Marie-Claude Parent 
Maire     directrice générale greffière-trésorière  


